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Réunion du bureau du SDEHG  
Mardi 26 mars 2019 à 10h00 

- 
Compte rendu 

 
 
Le 26 mars 2019 à 10h00, les membres du Bureau du Syndicat, légalement convoqués, se sont 
réunis au siège du Syndicat, 9 rue des 3 Banquets à Toulouse, sous la présidence de Monsieur 
Pierre IZARD. 
 
Etaient présents : Mesdames Janine GIBERT et Annie PEREZ, Messieurs Pierre IZARD, Patrice 
RIVAL, François AUMONIER, Denis BEZIAT, Roland CLEMENCON, Guillaume DEBEAURAIN, 
Cyril DESOR, Marc MENGAUD et Robert MORANDIN. 
 
Etaient absents ou excusés : Messieurs Patrick BOUBE, Jean Pierre COMET, Raoul RASPEAU, 
Claude SARRALIE et Raymond STRAMARE. 
 
Conformément à l’article L.2121-15 du Code général des Collectivités Territoriales, Monsieur 
Denis BEZIAT est nommé secrétaire de séance, et ceci à l’unanimité des membres présents. 
 
 
1. Approbation du compte-rendu de la réunion du bureau du 26 février 2019 
 
Le compte-rendu de la réunion du bureau du 26 février 2019 a été adressé aux membres du 
bureau par courrier et message électronique le 12 mars. Aucune observation n’est portée sur ce 
document. 
 
 
2. Programme 2019 d’éclairage - actualisation 
 
Vu la délibération du comité syndical du 3 juillet 2014 attribuant au bureau la délégation d’établir les 
programmes de travaux dans la limite des Autorisations de Programme et Crédits de Paiement 
inscrits au budget ; 
 
La liste des opérations du programme d’éclairage peut être corrigée ou amendée par le bureau 
notamment en fonction de l’avancement des opérations retenues dans les conditions suivantes : 

 Les opérations de modernisation permettent de réaliser des économies d’énergie et 
peuvent concerner une rue entière ou tous les appareils rattachés à un même coffret de 
commande ; 

 Les opérations de création utilisent les technologies les plus performantes en matière 
d’économies d’énergie ; 

 Ces opérations sont inscrites au programme sous réserve que la commune donne son 
accord par délibération sur les conditions techniques et financières de l’étude qui leur a été 
transmise ; 

 Les demandes communales sont étudiées par les services techniques dans l’ordre 
d’arrivée. 
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Par ailleurs, il est rappelé la possibilité de réaliser des travaux « au fil de l’eau », en dehors du 
programme d’éclairage, afin de faire face aux urgences qui pourraient survenir en cours d’année : 

 Travaux destinés à assurer la continuité de service des équipements (pannes non 
réparables, déplacements de réseau et mises en conformité lors d’un renforcement de 
réseau) ; 

 Installation d’horloges astronomiques ; 
 Raccordements d’équipements connexes, notamment les abribus, guirlandes, radars 

pédagogiques, panneaux lumineux, panneaux d’information ou vendeurs ambulants sur les 
marchés. 

 
Monsieur le Président propose une nouvelle actualisation du programme d’éclairage 2019 portant 
sur le remplacement ou l’annulation d’opérations, l’actualisation du montant des opérations 
existantes ainsi que sur l’ajout de nouvelles opérations.  

 
Après en avoir délibéré, le Bureau décide, à l’unanimité des présents, d’arrêter la liste des 
opérations figurant en annexe 1 qui constitue l’actualisation du programme 2019 d’éclairage. 

 
Résultat du vote :  
Pour 11 
Contre 0 
Abstention 0 
Non-participation au vote 0 
 
3. Programme 2019 d’effacements des réseaux - actualisation 
 
Vu la délibération du comité syndical du 3 juillet 2014 attribuant au bureau la délégation d’établir 
les programmes de travaux dans la limite des Autorisations de Programme et Crédits de 
Paiement inscrits au budget ; 
 
Monsieur le Président précise que le programme d’effacement des réseaux arrêté peut-être 
corrigé ou amendé par le Bureau notamment en fonction de l’avancement des opérations 
retenues.  
 
Il rappelle que la liste des opérations est arrêtée dans les conditions suivantes : 

 Les opérations d’effacement de réseau doivent être à moins de 500 mètres de la Mairie, de 
l’église ou d’un site classé ou être coordonnée avec des travaux de voirie, des travaux de 
renforcement des réseaux électriques, d’eau ou d’assainissement, ou avec des travaux de 
création de piétonniers scolaires ; 

 Le plafond annuel par commune est de 200 000 € HT ; 
 La participation financière de la commune pour la partie relative au réseau de distribution 

d’électricité est égale à 10% du montant HT des travaux pour les communes de moins de 
500 habitants et 20% du montant HT des travaux pour les autres communes. 

 
L’actualisation du programme d’effacement des réseaux 2019 porte sur le remplacement ou 
l’annulation d’opérations, l’actualisation du montant des opérations existantes ainsi que sur l’ajout 
de nouvelles opérations. 
 
Après en avoir délibéré, le Bureau décide, à l’unanimité des présents, d’arrêter la liste des 
opérations figurant en annexe 2 qui constitue l’actualisation du programme 2019 d’effacement des 
réseaux. 
 
Résultat du vote :  
Pour 11 
Contre 0 
Abstention 0 
Non-participation au vote 0 
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4. Sous-programme « Renforcement » du Fonds d’Amortissement des Charges 
d’Électrification  

 
Vu la délibération N°14 du comité syndical du 3 juillet 2014 attribuant au bureau la délégation 
d’établir les programmes de travaux dans la limite des Autorisations de Programme et Crédits de 
Paiement inscrits au budget ; 
 
Le sous-programme « renforcement des réseaux » du FACE vise à l’amélioration de la qualité de 
la distribution par la résorption des départs en contrainte de tension ou en contrainte d’intensité 
ainsi que par le renforcement des postes en contrainte de transformation, lorsque la contrainte ne 
peut être levée par un acte d’exploitation d’Enedis. Les travaux de renforcement sont réalisés sans 
contribution communale du fait des aides du FACE (80%) et du SDEHG (20%). 
  
Un départ est en contrainte de tension lorsque le niveau de tension sort de la plage des valeurs 
réglementaires (207 à 253 V).  
 
Les travaux sont réalisés par le SDEHG « au fil de l’eau » en fonction des contraintes du fichier 
annuel du Compte Rendu d’Activité de Concession, des plaintes de clients adressées au SDEHG, 
des signalements des communes adhérentes, de la coordination avec des travaux Enedis ou des 
contraintes calculées à l’occasion des raccordements au réseau. 
 

Répartition géographique des opérations de renforcement de réseaux au 8 mars 2019 

 

  

 
Les 104 communes affectées au programme 2018 
sont les suivantes : 
AIGREFEUILLE, AUREVILLE, AURIAC-SUR-VENDINELLE, 
AURIGNAC, AVIGNONET-LAURAGAIS, AYGUESVIVES, 
AZAS, BAZIEGE, BELBERAUD, BERAT, BESSIERES, BOIS-
DE-LA-PIERRE, BOUSSAN, BRAGAYRAC, BRIGNEMONT, 
BUZET-SUR-TARN, CAPENS, CARAMAN, CASTELNAU-
PICAMPEAU, CAUJAC, CAZEAUX-DE-LARBOUST, CHAUM, 
DONNEVILLE, ESTANCARBON, FIGAROL, FOLCARDE, 
GANTIES, GARGAS, GARIDECH, GAURE, GENSAC-SUR-
GARONNE, GRAGNAGUE, GRATENS, LA MAGDELAINE-
SUR-TARN, LABARTHE-INARD, LABARTHE-RIVIERE, 
LABASTIDETTE, LAFITTE-VIGORDANE, LAGARDE, 
LAGARDELLE-SUR-LEZE, LANDORTHE, LANTA, 
LAREOLE, LARRA, LATOUE, LAVELANET-DE-
COMMINGES, LE, BORN, LE, BURGAUD, LECUSSAN, LES, 
TOURREILLES, LHERM, LONGAGES, LUSSAN-ADEILHAC, 
LUX, MARQUEFAVE, MARSOULAS, MASCARVILLE, 
MASSABRAC, MAZERES-SUR-SALAT, MELLES, 
MIREMONT, MONDAVEZAN, MONTASTRUC-
SAVESMONTBERAUD, MONTBERNARD, MONTBRUN-
LAURAGAIS, MONTESQUIEU-GUITTAUT, MONTESQUIEU-
LAURAGAIS, MONTESQUIEU-VOLVESTRE, MONTGAZIN, 
MONTGISCARD, MOURVILLES-HAUTES, NAILLOUX, NOE, 
PAULHAC, PEYRISSAS, PEYSSIES, POUY-DE-TOUGES, 
RIEUMES, SAINT-BEAT, LEZ, SAINT-CHRISTAUD, SAINTE-
FOY-DE-PEYROLIERES, SAINT-ELIX-LE-CHÂTEAU, SAINT-
HILAIRE, SAINT-LEON, SAINT-MEDARD, SAINT-PIERRE-
DE-LAGES, SAINT-SULPICE-SUR-LEZE, SAINT-THOMAS, 
SALLES-SUR-GARONNE, SAMOUILLAN, SAUBENS, 
SAVARTHES, THIL, VACQUIERS, VALLEGUE, VENERQUE, 
VERFEIL, VERNET, VILLARIES, VILLAUDRIC, 
VILLEMATIER, VILLENEUVE-LES-BOULOC, 
VILLENOUVELLE.  
 
 

 : Zones rurales 
 : Zones urbaines 

  : Opérations 2018 
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Après en avoir délibéré, le bureau du SDEHG prend acte des opérations affectées au sous-
programme FACE 2018 « renforcement de réseaux » et valide la réalisation des opérations « au fil 
de l’eau » en fonction des contraintes du fichier annuel du Compte Rendu d’Activité de 
Concession, des plaintes de clients adressées au SDEHG, des signalements des communes 
adhérentes, de la coordination avec des travaux Enedis ou des contraintes calculées à l’occasion 
des raccordements au réseau. 
 

Résultat du vote :  
Pour 11 
Contre 0 
Abstention 0 
Non-participation au vote 0 
 
 

5. Sous-programme « Sécurisation fils nus » du Fonds d’Amortissement des 
Charges d’Électrification  

 
Vu la délibération N°14 du comité syndical du 3 juillet 2014 attribuant au bureau la délégation 
d’établir les programmes de travaux dans la limite des Autorisations de Programme et Crédits de 
Paiement inscrits au budget ; 
 
Le sous-programme « Sécurisation fils nus » du Fond d’Amortissement des Charges 
d’Electrification (FACÉ) vise à la résorption des départs basse tension en fils nus, hors fils nus de 
faible section. Sont éligibles à ce programme les travaux portant sur des départs dont le linéaire de 
la portion traitée comporte plus de 50 % de fils nus, hors fils nus de faible section. Les travaux de 
sécurisation sont réalisés sans contribution communale du fait des aides du FACÉ (80%) et du 
SDEHG (20%).  
 
Les travaux sont réalisés « au fil de l’eau » en fonction du fichier annuel du Compte Rendu 
d’Activité de Concession, des plaintes de clients adressées au SDEHG, des signalements des 
communes adhérentes, de la coordination avec des travaux Enedis, le tout en donnant priorité aux 
opérations pour lesquelles une contrainte réseau a été identifiée. 
 

Répartition géographique des opérations de sécurisation de réseau fils nus au 8 mars 2019 

 

 
Les 29 communes affectées au programme 2018 sont 
les suivantes : 
ARDIEGE, BARBAZAN, CADOURS, CALMONT, 
CAMBERNARD, CARDEILHAC, CASTERA-VIGNOLES, 
CESSALES, ESPARRON, ESTADENS, LAHAGE, LE  
FAUGA, MAILHOLAS, MARIGNAC-LASCLARES, 
MARIGNAC-LASPEYRES, MARTRES-TOLOSANE, 
MENVILLE, MONDOUZIL, MONTGAILLARD-DE-SALIES, 
MONTJOIRE, AURIAC-SUR-VENDINELLE, BERAT, 
BRAGAYRAC, GANTIES, GRATENS, LAFITTE-
VIGORDANE, PEYSSIES, POUY-DE-TOUGES, SAINT-
HILAIRE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 : Zones rurales 
 : Zones urbaines 

 : Opérations 2018 
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Après en avoir délibéré, le bureau du SDEHG prend acte des opérations affectées au sous-
programme FACE 2018 «sécurisation fils nus» et valide la réalisation des opérations « au fil de 
l’eau » en fonction du fichier annuel du Compte Rendu d’Activité de Concession, des plaintes de 
clients adressées au SDEHG, des signalements des communes adhérentes, de la coordination 
avec des travaux Enedis, le tout en donnant priorité aux opérations pour lesquelles une contrainte 
réseau a été identifiée. 
 
Résultat du vote :  
Pour 11 
Contre 0 
Abstention 0 
Non-participation au vote 0 
 
6. Sous-programme « Sécurisation fils nus faible section » du Fonds 

d’Amortissement des Charges d’Électrification  
 
Vu la délibération N°14 du comité syndical du 3 juillet 2014 attribuant au bureau la délégation 
d’établir les programmes de travaux dans la limite des Autorisations de Programme et Crédits de 
Paiement inscrits au budget ; 
 
Le sous-programme « Sécurisation des fils nus de faible section » du FACE vise à la résorption 
des départs basse tension en fils nus de faible section. Sont éligibles à ce programme les travaux 
portant sur des départs dont le linéaire de la portion traitée comporte plus de 50 % de fils nus de 
faible section. Les fils nus de faible section correspondent aux fils de section inférieure ou égale à 
14 mm² en cuivre ou de section inférieure ou égale à 22 mm² pour les autres métaux. Les travaux 
de sécurisation sont réalisés sans contribution communale du fait des aides du FACE (80%) et du 
SDEHG (20%). 
 
Les travaux sont réalisés « au fil de l’eau » en fonction du fichier annuel du Compte Rendu 
d’Activité de Concession, des plaintes de clients adressées au SDEHG, des signalements des 
communes adhérentes, de la coordination avec des travaux Enedis, le tout en donnant priorité aux 
opérations pour lesquelles une contrainte réseau a été identifiée. 
 

Répartition géographique des opérations de sécurisation de réseau fils nus faible section 
au 8 mars 2019 

 

 
Les 22 communes affectées au programme 2018 sont 
les suivantes : 
CARDEILHAC, CESSALES, BRAGAYRAC, CAUBIAC, 
GAILLAC-TOULZA, GIBEL, LE PLAN, MAURENS, 
MAUVEZIN, MONDILHAN, MONTGAILLARD-LAURAGAIS, 
MONTGRAS, PEGUILHAN, PLAGNOLE, POUCHARRAMET, 
SAINT-PE-DELBOSC, SALEICH, SAVERES, TREBONS-
SUR-LA-GRASSE, MONTESQUIEU-GUITTAUT, 
MONTESQUIEU-VOLVESTRE, SAINT-THOMAS 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 : Zones rurales 
 : Zones urbaines 

 : Opérations 2018 
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Après en avoir délibéré, le bureau du SDEHG prend acte des opérations affectées au sous-
programme FACE 2018 «sécurisation fils nus faible section » et valide la réalisation des opérations 
« au fil de l’eau » en fonction du fichier annuel du Compte Rendu d’Activité de Concession, des 
plaintes de clients adressées au SDEHG, des signalements des communes adhérentes, de la 
coordination avec des travaux Enedis, le tout en donnant priorité aux opérations pour lesquelles 
une contrainte réseau a été identifiée. 
 
Résultat du vote :  
Pour 11 
Contre 0 
Abstention 0 
Non-participation au vote 0 
 
 
7. Programme de mise à disposition de radars pédagogiques - actualisation 
 
Vu la délibération N°16 du comité syndical du 27 mars 2018 mandatant le bureau du SDEHG au 
titre de ses délégations en matière de décisions financières, d’élaboration de programme de 
travaux et de passation de convention pour définir les modalités de réalisation du programme de 
radars pédagogiques ; 
 
Vu la délibération N°2018/25 du bureau du SDEHG arrêtant le programme 2018 de mise à 
disposition de radars pédagogiques et prévoyant des mises à jour par le bureau du SDEHG en 
fonction des coûts réels, des nouvelles demandes ou des demandes annulées par les communes ; 
 
Vu les délibérations N° 2018/40, 2018/58, 2019/6 et 2019/17 du bureau du SDEHG actualisant le 
programme 2018 de mise à disposition de radars pédagogiques ; 
 
Monsieur le Président présente la liste actualisée des demandes communales reçues au SDEHG. 
 
Après en avoir délibéré, le bureau du SDEHG arrête comme communes retenues au programme 
2018 la liste des communes figurant en annexe 3. 
 
Résultat du vote :  
Pour 11 
Contre 0 
Abstention 0 
Non-participation au vote 0 
 

 

8. Evaluation environnementale du projet Toulouse Aérospace Express - 
connexion à la ligne B (TAE-CLB) 

 
Vu la délibération N°2014-14 du comité syndical donnant délégation au bureau pour émettre un 
avis « toutes les fois que cet avis est requis par les lois et règlements, ou qu’il est demandé par le 
représentant de l’Etat dans le département » tel que visé à  l’article L2121-29 ;  
 
Vu la saisine de Monsieur le Préfet du 13 février 2019 relative à l’évaluation environnementale du 
projet Toulouse Aérospace Express – connexion à la ligne B (TAE-CLB), en application des 
articles L 122-1 et R 122-7 du code de l’environnement ; 
 
Monsieur le Président présente le projet transmis par Monsieur le Préfet : 
 
Forte de 114 communes et d’1 million d’habitants, la grande agglomération toulousaine supporte 
chaque jour environ 4 millions de déplacements, dont 500 000 déplacements en transports en 
commun. 
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Avec une croissance démographique et économique de plus 15 000 habitants et de plus 7 000 
emplois par an, l’agglomération toulousaine doit également faire face à une croissance annuelle 
des besoins en déplacements estimée à plus 50 000 déplacements par jour, tous modes de 
transports considérés, ce qui représente 500 000 déplacements quotidiens supplémentaires sur 
une période de 10 ans. Par comparaison, cela équivaut au nombre de déplacements déjà gérés 
par le réseau de transport en commun en 2015 ou encore le nombre de déplacements empruntant 
le périphérique toulousain chaque jour. Ces nouveaux déplacements vont s’ajouter aux 4 millions 
de déplacements quotidiens actuels, sur des réseaux d’ores et déjà saturés. 
 
Afin d’accompagner le développement de l’agglomération, l’ambition de Tisséo Collectivités est de 
répondre à ces nouveaux besoins de mobilité, au travers du Projet Mobilités 2020-2025-2030. Ce 
document stratégique a été approuvé par les élus du Conseil Syndical de Tisséo Collectivités le 7 
février 2018. Il prévoit le déploiement d’un réseau de transport en commun sans précédent pour le 
territoire via la réalisation de grandes infrastructures de transports, la promotion des modes actifs 
(vélos, piétons) et un urbanisme plus cohérent. 
 
Les deux opérations Toulouse Aerospace Express (TAE) (comprenant la 3ème ligne de métro et la 
Ligne Aéroport Express (LAE)) et Connexion Ligne B (CLB) font partie des projets majeurs de 
transports en commun à horizon 2025 du Projet Mobilités. 
 
Les trois objectifs fondamentaux de l’opération Toulouse Aerospace Express 
 
1. Desservir et relier les équipements et les pôles économiques majeurs de l’agglomération 

toulousaine. 
Il s’agit tout d’abord d’améliorer le cadre de vie des habitants de l’agglomération en leur permettant 
de relier efficacement depuis leur domicile, les différents lieux de travail, de loisirs et de santé. 
Ensuite, il s’agit de soutenir la productivité des entreprises en fluidifiant les échanges entre les 
acteurs économiques. Enfin, il s’agit de préserver l’attractivité du territoire vis-à-vis des 
investisseurs. Dans ce cadre, la desserte directe de ces trois pôles économiques est 
incontournable : 

 Le pôle aéronautique situé au Nord-Ouest de l’agglomération. 
 Le quartier de la gare Matabiau et de la Tour Occitanie qui va devenir un quartier d’affaires de 

niveau métropolitain grâce au projet « Toulouse Euro Sud-Ouest » (TESO). 
 Le Sud-Est de l’agglomération qui bénéficie d’un dynamisme important grâce aux projets 

d’aménagement sur le secteur de Montaudran avec le projet d’aménagement « Toulouse 
Montaudran Aerospace » et sur le secteur de Labège avec « Enova Labège Toulouse ». 

Enfin, la desserte du cœur de la grande agglomération toulousaine est primordiale car il concentre 
un nombre d’équipements et de services important. 
 
2. Répondre de manière efficace et capacitaire aux nouveaux besoins de déplacements. 
Afin de pouvoir répondre au besoin en déplacements futurs et favoriser l’accueil de nouveaux 
habitants et emplois sur la grande agglomération toulousaine, le choix d’une solution de transport 
en commun efficace et capacitaire est nécessaire. L’objectif de la 3ème ligne de métro de 
l’opération Toulouse Aerospace Express est de pouvoir transporter environ 200 000 voyageurs par 
jour. Pour cela, le projet s’articule avec les projets de développement du territoire et l’accueil de 
nouveaux habitants dans le cœur d’agglomération. 
 
3. Mailler le réseau de transport en commun. 
Toulouse Aerospace Express participera pleinement à la structuration d’un réseau de transport en 
commun connecté afin de faciliter d’une part, les déplacements transversaux et d’autre part, de 
favoriser les déplacements convergeant vers le cœur de la grande agglomération toulousaine. En 
effet, le projet présentera : 

• des connexions avec le réseau ferroviaire pour mieux desservir les villes moyennes et les 
différents bassins de mobilité, 

• des correspondances avec les lignes du réseau de transport en commun existantes et à venir 
(lignes de métro A et B, Tramway, Linéo, bus, Ceinture Sud, ….), 
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• une amélioration de la desserte de la gare Matabiau et de l’aéroport Toulouse-Blagnac qui 
constituent les deux portes d’entrée de la grande agglomération toulousaine, 

• des possibilités de rabattement en voiture, à vélo ou à pied, depuis les territoires les moins 
bien desservis en transport en commun. 

  
Les trois objectifs fondamentaux de l’opération Connexion Ligne B  
 
1. Accompagner le développement économique et urbain du Sud-Est de l’agglomération 
 
2. Assurer la desserte du parc Technologique du Canal 
 
3. Assurer la correspondance entre la ligne B et la 3ème ligne de métro dans le Sud-Est de 

l’agglomération. 
 
La Connexion Ligne B reprendra le tracé étudié dans le cadre du projet du Prolongement de la 
ligne B entre les stations « Ramonville » et « INPT », avec une station intermédiaire desservant le 
Parc technologique du Canal. Ainsi ce projet permettra de répondre aux objectifs initiaux du 
Prolongement de la Ligne B tout en étant complémentaire avec la ligne Toulouse Aerospace 
Express. 
 
Le programme des opérations Toulouse Aerospace Express et Connexion Ligne B 
 
L’opération TAE se compose de deux projets indissociables : la 3ème ligne de métro et la Ligne 
Aéroport Express (dite LAE). 
 
Le tracé de la 3ème ligne de métro est une ligne intercommunale qui relie Colomiers à Labège, en 
passant par le Nord de la Commune de Toulouse. Longue de près de 27 km, dont environ 70% en 
souterrain, la 3ème ligne desservira 21 stations, dont un tiers (7 stations) permettra des 
correspondances avec le réseau structurant de transport en commun. 
 
La Ligne Aéroport Express, longue d’environ 2 km, reliera la station « Jean Maga » à l’aéroport en 
passant par deux stations : « Nadot » et « Didier Daurat ». Le parcours de la future voie express 
reprendra le tracé de l’actuelle ligne de Tramway T2. 
 
La Connexion Ligne B (CLB), d’une longueur de 2,7 km, est localisée entre les communes de 
Ramonville-Saint-Agne et Labège. Le tracé débute via la connexion à la station métro souterraine 
de « Ramonville » et desservira 2 stations de Métro : « le Parc technologique du Canal » et « 
l’Institut National Polytechnique de Toulouse » (INPT). La Commune de Toulouse est concernée 
par une très faible partie du tracé de la CLB. 
 
L’évaluation environnementale  
 
Conformément au cadrage de la Mission Régionale de l’Autorité Environnementale (MRAE), et 
dans un souci de cohérence globale du projet, l’évaluation environnementale a été réalisée sur les 
projets TAE et CLB de manière conjointe. Ainsi, l’état initial de l’environnement a été conduit dans 
cette logique avec pour objectif de recenser, de façon exhaustive et fiable, l’ensemble des enjeux 
environnementaux relevant à la fois de TAE et du CLB. Les effets cumulés majeurs avec d’autres 
projets qui auront lieu concomitamment avec les opérations TAE et CLB ont été analysés, qu’ils 
aient ou pas déjà fait l’objet d’un avis de l’autorité environnementale. Les projets cumulés pris en 
compte ont été notamment la ZAC Toulouse Montaudran Aerospace, le projet urbain et de pôle 
d’échange multimodal Toulouse Euro Sud-Ouest, l’extension de la ZAC du Parc du Canal du Midi, 
le projet de Parc d’Exposition porté par Toulouse Métropole. 
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Le montage juridique du projet, soumis à évaluation environnementale, prévoit, en application de 
l’article L123-6 du code de l’environnement, l’ouverture d’une consultation unique portant sur : 
• Les déclarations d’utilité publique des opérations TAE et CLB ; 
• La mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de Toulouse Métropole - commune 

de Toulouse, ainsi que des autres communes concernées par le périmètre, et du projet de Plan 
Local d’Urbanisme Intercommunal tenant lieu de Programme Local de l’Habitat (PLUi-H) ; 

• La détermination des parcelles à déclarer cessibles. 
 
Dans ce cadre, et conformément aux dispositions des articles L122-1 et R122-7 du code de 
l’environnement, le Préfet de la Haute-Garonne a sollicité l’avis du SDEHG sur l’évaluation 
environnementale réalisée sur les travaux projetés et la mise en compatibilité des documents 
d’urbanisme. 
Les projets TAE et CLB vont engendrer de nouveaux quartiers sur le territoire du SDEHG 
(Blagnac, Colomiers, Ramonville-Saint-Agne et Labège). Ces nouveaux quartiers devront 
répondre aux réglementations environnementales en vigueur qu’il s’agisse de bâtiments, de parcs, 
de jardins, d’espaces ouverts au public ou d’installations d’éclairage. 
 
Monsieur le Président propose que les installations d’éclairage public répondent aussi aux 
prescriptions du SDEHG en vigueur lors de leur conception. Ainsi, à ce jour, au-delà du respect de 
l’arrêté du 27 décembre 2018 relatif à la réduction et à la limitation des nuisances lumineuses, ces 
installations devraient répondre aux critères suivants : 
• Les luminaires utilisés relèvent de la catégorie 1 de la fiche RES-EC-104 du dispositif des 

Certificats d’Economie d’Energie et bénéficient d’une garantie de 10 ans. 
• Les luminaires sont dotés d’un dispositif permettant une réduction de l’énergie consommée d’au 

moins 50% au cœur de la nuit. 
• Sauf zone à configuration particulière telle que les cheminements PMR, les projets d’éclairage 

relèvent de la classe énergétique A+ (consommation annuelle inférieure à 0,7 kwh/m² d’espace 
éclairé). 

 
Il est précisé que cette évaluation environnementale sera portée à la connaissance du public, lors 
de l’enquête publique unique des projets Toulouse Aerospace Express et Connexion Ligne B qui 
devrait se tenir en juin 2019. 
 
Après en avoir délibéré, le bureau du SDEHG : 

 émet un avis favorable sur l’évaluation environnementale incluse dans le dossier d’enquête 
publique unique des projets Toulouse Aerospace Express et Connexion Ligne B et 
souhaite la prise en compte de toute démarche associée à la transition énergétique, 
notamment les prescriptions du SDEHG en vigueur lors de la conception des installations 
d’éclairage public. 

 autorise Monsieur le Président à prendre ou à signer tout acte ou document nécessaire à 
l’exécution de la présente délibération. 

 
Résultat du vote :  
Pour 11 
Contre 0 
Abstention 0 
Non-participation au vote 0 
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9. Règlement général de protection des données « RGPD » 
 
Vu la délibération du Comité Syndical en date du 3 juillet 2014 portant délégation de certaines de 
ses attributions au Bureau et notamment « prendre toute décision concernant la gestion du 
personnel, la création de poste restant de la compétence du Comité Syndical » ; 
 
Vu le règlement général de l'Union Européenne sur la protection des données n°2016/679 du 27 
avril 2016 ;  
 
Vu la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 relative à la protection des données personnelles ; 
 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale ; 
 
Le Président rappelle que le nouveau règlement européen sur la protection des données 
personnelles (RGPD) est entré en application le 25 mai 2018. Ce règlement encadre le traitement 
des données personnelles sur le territoire de l’Union européenne et responsabilise les organismes 
publics et privés qui traitent des données. 
 
Le Président rappelle également que le SDEHG est soumis à l’obligation de désignation d’un 
Délégué à la Protection des Données (DPO) dont le rôle est règlementairement fixé. 
 
Le Président indique que cette fonction pourrait être confiée à la personne recrutée au poste de 
Responsable du service NTIC et moyens technologiques sous l’autorité directe du Président, à 
savoir Monsieur Emmanuel BARDIERE, en poste depuis le 1er juillet 2018.  
 
En effet, le profil de cet agent répond de manière plus adaptée aux caractéristiques permettant 
d’exercer cette mission, à savoir : 

 détenir les compétences requises, soit une expertise juridique et technique en matière de 
protection des données personnelles et une bonne connaissance de l’activité, de 
l'organisation interne, des systèmes d’information et de leur sécurité ; 

 disposer de moyens, à savoir du temps suffisant, des moyens matériels et humains 
adéquats, de l’accès aux informations utiles en étant notamment associé en amont des 
projets impliquant des données personnelles et être facilement identifiable ; 

 être capable d’agir en toute indépendance, à savoir ne pas être en situation de conflit 
d’intérêt en cas de cumul de sa fonction de DPO avec une autre fonction et pouvoir rendre 
compte de son action à l’autorité en responsabilité de l’établissement. 

 
Après en avoir délibéré, le Bureau décide, à l’unanimité des membres votants, de désigner 
Monsieur Emmanuel BARDIERE, Responsable du service NTIC et moyens technologiques, en 
qualité de Délégué à la Protection des Données du SDEHG et d’autoriser le Président à signer tout 
document afférent à ce dossier. 
 
Résultat du vote :  
Pour 11 
Contre 0 
Abstention 0 
Non-participation au vote 0 
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10. Avenant à la convention d’adhésion au service retraite du CDG 31 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires,  
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique Territoriale, 
 
Vu la délibération du Comité Syndical en date du 3 juillet 2014 portant délégation de certaines de 
ses attributions au Bureau, notamment « prendre toute décision concernant la préparation, la 
passation, l’exécution et le règlement, ou la révision, la dénonciation, la résolution ou la résiliation 
de tous les types de contrats ou conventions à passer avec les tiers, personnes publiques ou 
privées, dans la mesure où lesdites conventions ne constituent ni une adhésion du Syndicat à un 
établissement public, ni une délégation de la gestion d’un service public.» ; 
 
Vu la délibération du Bureau en date du 29 avril 2015, décidant l’adhésion au service retraite du 
Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Haute-Garonne (CDG31) pour les 
missions de contrôle et de réalisation des dossiers de retraite ; 
 
Monsieur le Président expose que la  convention d’adhésion au service retraite conclue avec le 
CDG 31 est adossée à une convention de partenariat entre le CDG 31 et la Caisse de Dépôt et 
Consignations qui permet au CDG31 d’agir pour le compte des employeurs publics territoriaux, et 
que ce partenariat en vigueur depuis le 1er janvier 2015 était arrivé à son terme le 31 décembre 
2017. Cette convention a fait l’objet d’un premier avenant pour la période du 1er janvier 2018 au 31 
décembre 2018.  
 
Afin de continuer à recourir à ce service, le CDG31 propose de proroger le partenariat initial 
jusqu’au 31 décembre 2019 dans l’attente de la mise en place d’un nouveau cadre partenarial à 
compter du 1er janvier 2020. Les conditions financières restent inchangées. 
 
Le Président, considérant son mandat de Président du Centre de Gestion de la Fonction Publique 
Territoriale de la Haute-Garonne (CDG31), ne participe pas aux débats et ne prend pas part au 
vote.  
 
Après en avoir délibéré, le Bureau décide, à l’unanimité des membres votants :  

 La prorogation de la convention d’adhésion au service retraite du CDG31 jusqu’au 31 
décembre 2019. 

 Autorise Monsieur le 1er Vice-Président, Patrice RIVAL à signer l’avenant à la convention 
d’adhésion au service retraite figurant en annexe 4. 

 Autorise Monsieur le 1er  Vice-Président, Patrice RIVAL à signer tout document afférent à 
ce dossier. 

 D’inscrire au budget les sommes correspondantes. 
 
Résultat du vote :  
Pour 10 
Contre 0 
Abstention 0 
Non-participation au vote 1 
 
Prochaine réunion du Bureau 
La prochaine réunion des membres du Bureau du SDEHG est fixée le : 
 

Mardi 28 mai 2019 à 10h00 
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